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10. Exprime sa satisfaction rh:alement des contri
butions volontaires que les Etats Memhres ont appor
tees au Fonds et exprime le vreu que le niveau 
d'ensemble de ces contributions se maintiendra ou 
augmentera; 

11. .Note l'opinion du Comite consultatif sur le 
Foods de contributions volontaires pour la Decennie 
des Nations Unies pour la femme telle qu'elle a ete 
exprimee a sa douzieme session, selon laquelle les 
questions administratives concernant le Fonds restent 
preoccupantes, et son espoir que le Secretaire general 
prendra d'urgence des mesures specifiques et con
cretes pour assurer que ces questions seront etudiees 
et que Jes mesures necessaires seront prises: 

12. Note egalement que le Secretaire general a 
assure le Comite consultatif qu'il fera tout son pos
sible pour garantir l'administration efficace du Fonds: 

13. Prie le Secretaire general : 

a) De continuer a presenter un rapport annuel sur 
la gestion du Fonds et sur l'avancement de ses acti
vites; 

b) De continuer chaque annee l1 faire figurer le 
Foods comme l'un des programmes de la Conference 
des Nations Unies pour les annonces de contributions 
destinees aux activites de developpement. 

90<' seance p/h1ihe 
3 dhe111hre l9N2 

37/63. Declaration sur la participation des femmes a 
la promotion de la paix et de la cooperation 
internationales 

L' Assemblee ,?enerale, 

Considerant que la Charle des Nations Unies 
exprime la determination des peuples des Nations 
Unies de proclamer a nouveau leur foi en l'egalite 
des droits des hommes et des femmes, de pratiquer la 
tolerance et de vivre en paix l'un avec l'autre dans un 
esprit de bon voisinage, 

Considerant egalement que la Declaration univer
selle des droits de l'homme74 proclame que la recon
naissance de la <lignite inherente a tous les membre~ 
de la famille humaine et de leurs droits egaux et inalie
nables constitue le fondement de la liherte. de la 
justice et de la paix dans le monde, 

Considerant en outre que les pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme75 stipulent le droit egal 
de l'homme et de la femme a jouir de tous les droih 
economiques, sociaux, culturels, civils et politiques, 

Reafjirmant Jes objectifs de la Decennie des Nations 
Unies pour la femme : egalite, developpement et paix. 

Tenant compte des resolutions, declarations, con
ventions, programmes et recommandations de !'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions specia
lisees, ainsi que de conferences internationales. ayant 
pour objet d'eliminer toutes les formes de discrimina
tion et de promouvoir l'egalite des droits de l'homme 
et de la femme, 

Rappe/ant que la Declaration de Mexico de 1975 
sur l'egalite des femmes et leur contribution au devc 

74 Resolution 217 A (Ill). 
"Resolution 2200 A (XXI), annexe. 

loppement et a la paix 76 souligne que les femmes ont 
un role vital a jouer en ce qui concerne la promotion 
de la paix dans tous les domaines de la vie : dans la 
famille, la communaute, la nation et le monde, 

Rappe/ant que la Convention sur !'elimination de 
toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes 71 dispose quc la discrimination a l'encontre 
des femmes viole les principes de l'egalite des droits 
et du respect de la <lignite humaine, qu'elle entrave la 
participation des femmes. dans les memes conditions 
que les hommes, a la vie politique, sociale, economi
que et culturelle de leur pays, et qu'elle empeche les 
femmes de servir leur pays et l'humanite dans toute 
la mesure de leurs possibilites. 

Rappelw1t e,?alement que la Convention sur !'eli
mination de toutes les formes de discrimination a 
regard des femmes affirme que le renforcement de la 
paix et de la securite internationales, le relachement 
de la tension internationale, la cooperation entre tous 
les Etats, quels que soient leurs systemes sociaux et 
cconomiques, le desarmement general et complet. en 
particulier le desarmement nucleaire sous controle 
international strict et efficace, !'affirmation des prin
cipes de la justice. de l'egalite et de l'avantage mutuel 
dans les relations entre pays et la realisation du droit 
des peuples assujettis i1 une domination etrangere et 
coloniale et a une occupation etrangere a l'autodeter
mination et i1 l'independance, ainsi que le respect de 
la souverainete nationale et de l'integrite territoriale. 
favoriseront le progres social et le developpement et 
contribueront par consequent a la realisation de la 
pleine egalite entre l'homme et la femme. 

Rcco111wis.11111t que la Convention sur !'elimination 
de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes met les Etats parties dans !'obligation de 
prendre toutes les mesures appropriees pour eliminer 
toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes dans tous les domaines, notamment la politi
que. les activites economiques, la legislation, l'emploi, 
I' education. les soins de sante et les relations familiales, 

,Vot1111t que. malgre les progres accomplis vers l'ins
tauration de l'egalite des hommes et des femmes, 
celles-ci continuent de faire l'objet d'une discrimina
tion qui les empeche de participer activement a la 
promotion de la paix et de la cooperation interna
tionales. 

Se Rlicitont de la contribution que les femmes ont 
neanmoins apportee a la promotion de la paix et de la 
cooperation internationales. a la lutte cont re le colo
nialismc, !'apartheid, toutes les formes de racisme et 
de discrimination raciale. l'agression et !'occupation 
ctrangeres et toutes Jes formes de domination etrangere 
et a la jouissance sans reserve et effective des droits 
de l'homme et des libertes fondamentales, 

Sc Plicitant £',?alement de la contribution des 
femmes i1 une restructuration equitable des relations 
economiques internationales et a l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 

< ·0111·11i11c11e que le~ femmes peuvent jouer un role 
important et croissant dan~ ces domaines, 

•,, Napport de /11 C,111/i're11c,· 111muli11/e de /'A11nee i11temationale 
"" laj,,111me, Mnirn. /9.fuin-2 iuillct 1975 (publication des Nations 
lJnies. numern tie vente: F 76.IV. I). chap. I. 
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Proclame solennel/ement la Declaration sur la parti
cipation des femmes a la promotion de la paix et de la 
cooperation internationales dont le texte est reproduit 
en annexe a la presente resolution. 

ANNEXE 

90'-' .l'eance pleniere 
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Declaration sur la participation des femmes ii la promotion 
de la paix et de la cooperation internationales 

PARTIE I 

Article premier 

Les femmes et les hommes ont le meme interet vital a contri
buer a la paix et a la cooperation internationales. A cette fin, les 
femmes doivent pouvoir exercer leur droit de participer aux affai
res economiques, sociales, culturelles, civiles et politiques de la 
societe sur un pied d'egalite avec les hommes. 

Article 2 

La pleine participation des femmes aux affaires economiques. 
sociales, culturelles, civiles et politiques de la societe et a !'action 
entreprise en vue de promouvoir la paix et la cooperation interna
tionales depend d'une repartition equilibree et equitable des roles 
des hommes et des femmes dans la famine et dans !'ensemble de la 
societe. 

La participation croissante des femmes aux affaires economi
ques, sociales, culturelles, civiles et politiques de la societe con
tribuera a l'instauration de la paix et de la cooperation interna
tionales. 

Article 4 

Le plein exercice de leurs droits par les femmes et les hommes et 
la pleine participation des femmes a la promotion de la paix et de 
la cooperation internationales contribueront a !'elimination de 
!'apartheid, de toutes les formes de racisme, de discrimination 
raciale, de colonialisme, de neo-colonialisme, d'agression, d'occu
pation et de domination etrangeres et d'ingerence dans les affaires 
interieures des Etats. 

Article 5 

Des mesures speciales doivent etre prises aux niveaux national 
et international pour accroitre la participation des femmes dans le 
domaine des relations internationales de f~on qu'elles puissent 
contribuer, a egalite avec les hommes, aux efforts deployes sur 
les plans national et international pour assurer la paix dans le 
monde ainsi que le progres economique et social et promouvoir 
la cooperation internationale. 

PARTIE II 

Article 6 

Toutes les mesures appropnees seront prises pour intensifier 
les efforts deployes sur Jes plans national et international pour 
faire participer les femmes a la promotion de la paix et de la 
cooperation internationales en veillant ace qu'elles participent, au 
meme titre que les hommes, aux affaires economiques, sociales, 
culturelles, civiles et politiques de la societe grace a une repartition 
equilibree et equitable des roles des hommes et des femmes au 
foyer et dans !'ensemble de la societe, ainsi qu'en donnant aux 
femmes Jes memes possibilites qu'aux hommes de prendre part it 
la prise de decision. 

Article 7 

Toutes les mesures appropnees seront prises pour encourager 
les echanges de donnees d'experience aux niveaux national et 

.. 
international afin de faire participer davantage les femmes a la pro-
motion de la paix et de la cooperation internationales et a la solution 
d'autres problemes nationaux et internationaux d'importance 
vitale. 

Article 8 

Toutes les mesures appropriees seront prises aux niveaux natio
nal et international pour bien informer le public des responsabi
lites incombant aux femmes et de leur participation active touchant 
la promotion de la paix et de la cooperation internationales et le 
reglement d'autre, problemes nationaux et intemationaux 
d'importance vitale. 

Article IJ 

Toutes Jes mesures de solidarite et d'appui appropriees seront 
prises en faveur des femmes victimes de violations massives et 
tlagrantes des droits de l'homme telles que !'apartheid, toutes les 
formes de racismc, de discrimination raciale, de coloniallsme, de 
neo-colonialisme, d'agression, d'occupation et de domination 
elrangeres et de loules les autres violations des droits de l'homme. 

Article /0 

Toutes les mesures appropriees seront prises pour rendre hom
mage a la participation des femmes aux activites visant a promou
voir la paix et la cooperation internationales. 

Article / I 

Toutes les mesures appropriees seront prises pour encourager 
les femmes a devenir membres d'organisations non gouvernemen
tales et intergouvernementales ayant pour objectif de renforcer 
la paix et la securite internationales, d'etablir des relations ami
cales entre les nations et d'encourager la cooperation entre les 
Etats, et la liberte de pensee, de conscience, d'expression. de 
reunion, d'association, de communication et de mouvement, sans 
distinction de race, de croyances politiques ou religieuses, de 
langue ou d'origine ethnique sera a cette fin effectivement garantie. 

Article 12 

Toutes Jes mesures appropriees seront prises pour donner aux 
femmes la possibilite pratique de participer effectivement a la 
promotion de la paix et de la cooperation intemationales, au deve
loppement economique et au progres social et, a cette fin, pour 
notamment: 

a) Promouvoir une representation equitable des femmes sur les 
plans gouvememental et non gouvememental; 

h) Donner aux femmes Jes memes chances qu'aux hommes 
d'embrasser la carriere diplomatique; 

c) Nommer ou designer des femmes, sur un pied d'egalite avec 
Jes hommes, comme membres des delegations envoyees a des 
reunions nationales, regionales ou internationales; 

d) Favoriser l'emploi, a tous Jes niveaux, d'un plus grand nom
bre de femmes aux secretariats de )'Organisation des Nations Unies 
et des institutions specialisees, conformement a !'Article 101 de la 
Charle des Nations Unies. 

Artide /3 

Toutes les mesures appropriees seront prises pour instituer une 
protection juridique adequate des droits des femmes, sur un pied 
d'egalite avec Jes hommes, afin d'assurer la participation effective 
des femmes aux activites mentionnees plus haul. 

Les gouvemements, les organisations non gouvernementales et 
Jes organisations internationales, y compris l'Organisation des 
Nations Unies et Jes institutions specialisees, ainsi que les parti
culiers, sont instamment pries de faire tout ce qui est en leur pou
voir pour promouvoir I' application des principes enonces dans la 
presente Declaration. 


